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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Frais de deplacement
Question écrite n° 48424

Texte de la question

M. Henri Lalanne attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur le montant et les delais de remboursement des frais de deplacement des personnels de
l'education nationale, et plus specialement des instituteurs. Si, en 1995, les credits budgetaires correspondants
ont pu etre isoles et reevalues, il souhaiterait obtenir des informations precises sur les credits inscrits au budget
de 1996 et prevus pour 1997 ainsi que sur le delai actuel moyen de remboursement.

Texte de la réponse

Depuis 1995, un effort particulier dans le domaine des frais de deplacement s'est traduit notamment par
l'inscription au budget d'une mesure nouvelle de 22 MF et l'ouverture d'une ligne specifique permettant un suivi
de leur gestion, maintenue en 1996 et 1997. En 1996, apres un gel de credits intervenu au cours de l'exercice et
malgre une annulation en fin de gestion, une delegation complementaire a permis une couverture de plus de 89
% de la dotation initiale des services academiques. Aussi, compte tenu du caractere prioritaire de la prise en
charge des frais de deplacement, le niveau de remboursement des frais engages par les personnels a du en
1996 etre comparable a celui de 1995. En 1997, les budgets previsionnels etablis par les academies confirment
la priorite attribuee a ce poste de depense : ainsi dans l'academie de Bordeaux pres de 43 % du budget de
fonctionnement hors loyers sont affectes a cette depense au lieu de 39 % en 1996. De plus, la possibilite offerte
cette annee par le ministere du budget de deleguer des le debut de l'exercice une provision de 80 % de credits
sur les dotations academiques devrait limiter les delais de paiement. Ainsi, les autorites academiques a qui il
appartient d'effectuer les choix de repartition entre les differentes categories de personnels itinerants en fonction
des priorites locales, devraient, s'agissant des instituteurs intervenant dans le cadre des reseaux d'aide, pouvoir
maintenir le niveau de leur remboursement de frais.
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